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Fiche de procédure n°4 demande de validation d’ECTS 

 

Faculté des Lettres de Sorbonne Université– Direction des Études et de la Vie Étudiante – 
Service des admissions et des inscriptions administratives – 29/04/2026 

 

Procé́dure relative aux é́tudiantes et 
étudiants en 

 CPGE pour l’anné́e 2026/2027  
 

 
Demande de validation de 180 ECTS 

 
 

 
 Vous êtes en fin d’année de « khûbe », inscrite, inscrit en cumulatif à la 

Faculté des Lettres de Sorbonne Université, et vous demandez une 
attestation de validation de 180 ECTS. 

 

 

 
 

 
Tout au long de 

l’année 

1. Effectuez votre demande via notre formulaire de contact . 

2. Sélectionnez « Demande d’attestation de 180 ECTS ». 

3. Joignez vos 120 ECTS, vos relevés de notes des d’hypokhâgne, khâgne et khûbe, 
ceux du concours de 2025 et 2026, ainsi que la copie du certificat de scolarité de la 
Faculté des Lettres 2025/2026. 

Remarque : l’attestation de validation est attribuée sur décision de la commission 
pédagogique de la formation concernée. 

 

https://glpi-scolarite.prod.dsi.sorbonne-universite.fr/plugins/formcreator/front/formdisplay.php?id=2

